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Activation du niveau 2
du plan hiver

Compte-tenu des températures très basses annoncées pour les jours à venir,  le Préfet de la
Corrèze a décidé d’activer le niveau 2 du plan hiver.

En  effet  les  prévisions  météorologiques  font  état  de  températures  prévisionnelles  ressenties
avoisinant ponctuellement les -10° et ne dépassant pas en journée 0°, au moins samedi 2 et
dimanche 3 décembre.  

La température ressentie (TR) est directement liée aux conditions atmosphériques (température
de  l’air,  force  du  vent)  qui  renforcent  la  sensation  de  froid,  correspondant  alors  à  des
températures nettement plus basses.

Le Préfet de la Corrèze a donc mis en place, en lien avec l’ensemble des acteurs de la veille
hivernale en Corrèze, des mesures à destination des      publics les plus fragiles     :

-  Augmentation de la capacité d’hébergement pour les personnes sans abri, mobilisable
via le 115 ;

-  Augmentation de la durée journalière d’accueil pour les personnes hébergées en hôtel
social. Celles-ci peuvent rester en permanence dans des locaux adaptés et chauffés ; 

- Ouverture de l’accueil de jour de la Croix Rouge de Brive qui ouvrira exceptionnellement
ses portes ce week-end ;

- Sorties du samu social (Maraude) ce week-end ; 
- Accompagnement renforcé du service médiation de rue, portée par le centre communal

d’action sociale de Brive. 

La DDCSPP de la Corrèze assure la coordination des acteurs de la veille  sociale,  garantit  leur
mobilisation renforcée et la qualité des réponses apportées. 

Le numéro d’appel (115) est, 24h sur 24, à la disposition de toutes les personnes sans abri et des
habitants du département qui auraient connaissance de personnes dans cette situation. 

Le Préfet de la Corrèze appelle toute la population à faire preuve d’une attention particulière
pour  détecter  les  personnes  sans  abri  qui  pourraient  se  trouver  en  danger.  Il  sait  pouvoir
compter sur l’esprit de solidarité qui prévaut dans le département pour donner l’alerte au 115. 
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